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QUALIFICATIONS ENDURANCE INTERNATIONAL  

I. Prérequis à une participation en FEI :  

 

 CEI 1* CEI 2* CIM CEI 2* CEI 3* 
CEI 

YJ1* 

CEI 

YJ2* 

CEI 

YJ3* 

CEI 

O1*(1) 

CEI 

O2* 

CEI 

O3* 

Licence minimum AMA PRO AMA(2) AMA PRO 

Age cavalier 14 ans minimum 14/21 ans 14 ans minimum 

Poids minimum 70kg 75 kg 60 kg 70 kg 75 kg 

N°FEI cavalier Oui – Se renouvelle chaque année 

Age minimum cheval 6 ans 7 ans 8 ans 6 ans 7 ans 8 ans 7 ans 8 ans 9 ans 

N°FEI cheval (3) 

Oui + entraineur associé – se renouvelle chaque année. 

/!\ Un changement d’entraineur lors du renouvellement entraine 14 jours de mise au repos du 

cheval, à compter du 1er janvier 2024. Les numéros FEI pouvant être renouvelés après les sélections, 

il est de la responsabilité de l’engageur de s’assurer que le cheval est en ordre.  

Passeport FEI 
Oui, lors d’une CEI dans 

un autre pays que celui de 
résidence du cheval 

Oui 
 

Oui, lors d’une 

CEI dans un 

autre pays que 

celui de 

résidence du 

cheval 

Oui Oui 

 (1) les CEIO sont des épreuves qui se courent par équipes. 
(2) cette proposition s’inscrit dans le projet Jeunes de la FFE : accessibilité au circuit jeune national et 
international avec une LFC Amateur. La LFC Pro reste obligatoire pour les circuits CEI2* et CEI3*. 
(3) Pour un premier enregistrement, veillez à déposer les documents d’identification sur la FEI horse app. Ils 
doivent être validés par la FEI (et non simplement transmis) pour que les engagements FFE soient débloqués. 
Plus d’informations sur la procédure ici.  

 
II. Premières qualifications 

 
La qualification d'un cheval et/ou d'un cavalier n'entraîne pas automatiquement la sélection du 
couple sur une CEI. Cette sélection reste soumise à l'approbation de la Direction Technique 
Nationale. 

Les parcours de qualifications énoncés ci-dessous s’appliquent, quel que soit le label de la CEI (YJ, 
YH). 

a. Pour CEI 1* 
 

Pour se qualifier pour 1*, chevaux et cavaliers doivent remplir le « parcours de novice ». 
Le parcours de novice est composé de 4 courses terminées : 2 sur des épreuves de 40 à 79 km et 2 
sur des épreuves de 80 à 100 km, le tout à moins de 16km/h. Le parcours de novice doit être 
réalisé en 36 mois maximum. 

https://www.ffe.com/faq/Cheval-Les-modalit%C3%A9s-FEI
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Un cavalier peut sortir en CEI 1* 6 mois après sa première course de novice, avec une marge de 5 
jours.  
Un cheval peut sortir en CEI 1* 1 an après sa première course de novice, avec une marge de 5 jours.
  
Une fois la dernière course de novice réalisée, chevaux et cavaliers disposent de 36 mois pour 
terminer une course 1*. 

Un autre parcours de qualification est possible : parcourir au moins 480 km sur des courses de 80 
km minimum, dans une période de 36 mois précédant la demande.   
Ce parcours est accessible à tous les cavaliers et aux chevaux de 8 ans et plus. Au moins une des 
courses doit être réalisée l’année des 8 ans ou plus.  Une fois la dernière course réalisée, chevaux et 
cavaliers disposent de 24 mois pour terminer une course 1*.  
 

b. Pour CEI 2* 

Chevaux et cavaliers doivent terminer deux courses 1* sur une période de 36 mois, pour aller faire 
CEI 2*. Ces qualifications ne se font pas en couple. 
/!\  Le règlement spécifique endurance FFE précise que pour prendre une licence Pro et donc accéder 
à  CEI 2*, un cavalier doit justifier de minimum 3 classements en Amateur 1 GP ou CEI1*. 
 

c. Pour CEI 3* 

Chevaux et cavaliers doivent terminer deux courses 2* pour accéder au niveau 3*, et réussir une CEI 
1* ou 2* en couple.  
La course en couple peut être une des deux courses de qualification ou une troisième course. 
Les athlètes "Elite" sont exemptés de la course en couple. La liste des athlètes au statut Elite est 
disponible dans la database FEI. 
 

III. Validité des qualifications  

Une fois que le cavalier a réussi sa 1ere CEI1*, les qualifications sont valables 5 ans. 

Pour les chevaux, les qualifications sont valables 3 ans. 

En cas de doute, le niveau et date de qualification des chevaux et cavaliers déjà sur le circuit FEI sont 

inscrits dans la database FEI, dans l’onglet « détails ». 

 

IV. Requalification 

Un cheval /cavalier qui avait réussi un niveau d’épreuve mais qui ne sort pas dans la période de 

validité redescend d’un niveau. Une seule course est nécessaire pour se requalifier sur le niveau qu’il 

avait.  

Si le cheval/cavalier ne valide pas dans le temps imparti, ni l’épreuve pour laquelle il est qualifié, ni 

une épreuve de son niveau actuel, il redescend d’un niveau. Il doit alors se requalifier de manière 

classique. 

Si le cheval/cavalier échoue à se qualifier ou perd complètement les qualifications suite à un temps 

d’inactivité trop long, il devra à nouveau justifier d’un parcours de novice récent. 

https://data.fei.org/Person/Search.aspx
https://data.fei.org/Person/Search.aspx

